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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_001

P - M. le Président du Conseil départemental

AUTORISATION d'ESTER en JUSTICE
donnée à MONSIEUR LE PRESIDENT du CONSEIL DEPARTEMENTAL

EOLIENNES - Commune d'ORSENNES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu l’arrêté du Préfet de l’Indre du 3 juillet 2025 accordant l’autorisation environnementale 
sollicitée par la Société Ferme Eolienne des Besses relative à l’exploitation d’une installation de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent sur la Commune d’Orsennes,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article 1  er  . – Le Président du Conseil départemental est autorisé à former un recours en 

annulation contre l’arrêté du Préfet de l’Indre du 3 juillet 2025 accordant l’autorisation environnementale 
sollicitée par la Société Ferme Eolienne des Besses relative à l’exploitation d’une installation de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent sur la Commune d’Orsennes.

Article 2. – Le Président du Conseil départemental est autorisé à recourir au ministère d’un 
avocat, Maître Françis MONAMY, avocat au barreau de Paris, pour représenter le Département de l’Indre 
dans cette affaire.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un CADRE B, TECHNICIEN
de MAINTENANCE INFORMATIQUE au sein de la

DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 1er juillet 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un cadre B, technicien au sein de la Direction des 
Systèmes d’information, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du
1er décembre 2025.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT ADMINISTRATIF 
PRINCIPAL de 2e CLASSE, SECRETAIRE 

POLYVALENTE au sein de la DIRECTION du CABINET
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 11 septembre 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint administratif principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er décembre 2025.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE en QUALITE d'AGENT d'ENTRETIEN

et de SURVEILLANCE pour la MAISON 
DEPARTEMENTALE des SPORTS au sein de la 

DIRECTION du SPORT, de l'ANIMATION et de la JEUNESSE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 10 septembre 2025, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 15 novembre 2025.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_005

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2025

Répartition du reliquat des crédits cantonaux de BUZANÇAIS et LE BLANC
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20250117_012, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.452.899 € pour l'année 2025, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 32.500 € pour le reliquat de BUZANÇAIS et 17.259 € pour le reliquat du canton du 
BLANC,

Vu les propositions de répartitions du reliquat des crédits cantonaux de BUZANÇAIS et
LE BLANC,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article unique. - Les répartitions du reliquat des crédits cantonaux de BUZANÇAIS et

LE BLANC sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2025 

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux de LEVROUX
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20250117_012, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.452.899 € pour l'année 2025, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont 50.000 € pour le reliquat du canton de LEVROUX,

Vu la proposition de répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de LEVROUX,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article u  nique   : La répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de LEVROUX est 

adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN des ACTIVITES COMMERCIALES
en ZONE RURALE

Réhabilitation d'une boulangerie à MARTIZAY
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental d‘Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 15 janvier 2024,

Vu la demande présentée par la Communauté de Communes Cœur de Brenne en vue 
d’obtenir une subvention pour réhabiliter la boulangerie de MARTIZAY,

Vu le coût des travaux et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de cet investissement émis par la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat,

Considérant que le local sera mis à disposition de Monsieur Joseph PIERRON dans le cadre 
d’un bail commercial avec un loyer mensuel de 500 € H.T.,

Vu la délibération n° CD_20250117_016 du 17 janvier 2025 autorisant un programme 
départemental de 150.000 € au titre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, abondé au Budget Supplémentaire de 265.000 €, dont 198.888,42 € restent 
disponibles,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 50.000 € est accordée à la Communauté de 
Communes Cœur de Brenne dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, pour la réhabilitation de la boulangerie de MARTIZAY.

Si la dépense finale n’atteignait pas 418.069,46 € H.T., la subvention serait recalculée 
conformément au règlement.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 50, 
article 2041582 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Communes de CONCREMIERS et MOSNAY

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le
15 janvier 2024,

Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2025, soit 130.000 €, abondée au 
Budget Supplémentaire de 135.000 €, dont 89.811,20 € demeurent disponibles,

Considérant les demandes des Communes de CONCREMIERS et MOSNAY,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention maximale de 16.000 € est attribuée à la Commune de 
CONCREMIERS pour la rénovation du logement situé au 16 rue de la Rivière à proximité du bar-restaurant 
le Relais de l’Anglin afin de le proposer aux futurs gérants.

Le coût des travaux s’élève à 91.180,18 € T.T.C sur une surface de 119,16 m².

Article   2  . - Une subvention maximale de 9.756,80 € est attribuée à la Commune de MOSNAY 
pour la rénovation du logement locatif situé 32 route de Tendu, afin de le reproposer à la location.

Le coût des travaux s’élève à 53.738,97 € T.T.C sur une surface de 60,98 m².

Article 3. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 552, article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

AIDES à L'INSTALLATION des VÉTÉRINAIRES EXERÇANT en ÉLEVAGES
Aide au logement des stagiaires en école vétérinaire

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement des aides à l’installation des vétérinaires exerçant en élevages voté le 
15 janvier 2024,

Vu la délibération n° CD_20250117_017 du 17 janvier 2025 réservant une autorisation 
d’engagement de 25.000 €,

Vu les pièces fournies par Madame Anne-Sophie LLIBOUTRY et Monsieur Mathis DUPLISSY,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article 1er. - Une aide forfaitaire au logement de 150 € est attribuée à 

Madame Anne-Sophie LLIBOUTRY, étudiante vétérinaire, effectuant un stage de quatre semaines au 
Cabinet vétérinaire BERRYVET situé à BUZANÇAIS.

Cette aide sera versée à l’issue de son stage.

Article 2. - Une aide forfaitaire au logement de 150 € est attribuée à 
Monsieur Mathis DUPLISSY, étudiant vétérinaire, effectuant un stage de quatre semaines au Cabinet 
vétérinaire SCP Les Barbarines situé à CHÂTILLON-SUR-INDRE.

Cette aide sera versée à l’issue de son stage.

Article 3. – Les crédits nécessaires au paiement des aides susmentionnées seront prélevés au 
chapitre 65, rf : 6312, article 65131, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

CONVENTION de PARTENARIAT avec l'AGENCE de l'EAU LOIRE-BRETAGNE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 16

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Environnement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, dite « LEMA », du 30 décembre 2006,

Vu la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, 
dite « loi MAPTAM » du 27 janvier 2014,

Vu la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite « loi NOTRe »,
du 7 août 2015,

Vu le 12ème programme de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne et notamment son objectif G5 
relatif aux partenariats,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention de partenariat départemental entre l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne et le Département de l’Indre, pour les années 2025-2027, jointe en annexe, est approuvée et le 
Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_011

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20250117_039 votant le programme d’investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20250203_023,
Vu la délibération n° CP_20250224_021,
Vu la délibération n° CP_20250425_017,
Vu la délibération n° CD_20250623_022,
Vu la délibération n° CP_20250905_031,
Vu la délibération n° CP_20250929_024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_039 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :
Article 1er. - Le programme opérations individualisées sur les R.D. de 1ere catégorie est 

complété comme suit : 

CANTON COMMUNE R.D. Opération Montant

LEVROUX LEVROUX 956
Création  d’un  aménagement  de 
type tourne à gauche du 
PR 34+1050 au PR 34+1350 

250 000 €

CHATEAUROUX-1 DEOLS 956
Création d’un carrefour giratoire au 
PR47+946 

600 000 €

Total AP affectée 850 000 €

Et ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2025
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire
A.P. affectée 

définitive 2025

R.D. 940 Création d’un carrefour 
giratoire entre la R.D. 940 et l’Avenue 

du Parc au PR11+1136 
Commune de LA CHATRE

(opération de 2022)

93.450 € 93.450 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 38-RADI Spécial Novembre 2025 Publié du 18 novembre 2025 au 18 janvier 2026



Article 2. - Le programme des grosses réparations aux ouvrages d’art sur les R.D. de 
seconde et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée 

2025
Économies 

sur A.P.
Programme 

complémentaire
A.P. affectée 

définitive 2025

R.D. 14 – Reconstruction d’un ouvrage 
d’art au PR4+035

Communes de BOMMIERS – 
SAINT-AOUT

200.000 € 25.000 € 175.000 €

R.D. 50 – Réhabilitation d’un mur de 
soutènement au PR21+235

Commune de MERIGNY
100.000 € 25.000 € 125.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_012

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2025
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande 

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20250117_057 et n° CD_20250623_028 relatives à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20250117_041 et n° CD_20250623_024 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026,  

CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n° CP_20250929_035, n° CP_20251017_030 et 
n° CP_20251107_018 concernant le programme 2025 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_029 et n° CP_20250314_015 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20250203_025, n° CP_20250203_027, n° CP_20250203_028, 
n° CP_20250314_014, n° CP_20250425_019, n° CP_20250905_032 et n° CP_20251017_018 concernant le 
programme des travaux à réaliser dans les Unités Territoriales et les Centres d’Entretien et d’Exploitation 
de la Route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2025, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 38-RADI Spécial Novembre 2025 Publié du 18 novembre 2025 au 18 janvier 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_013

C - Grands Investissements

CONVENTION relative à la FOURNITURE de SAUMURE
entre le Département de l'Indre et Châteauroux Métropole

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 15

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention ci-joint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . -  La convention ci-annexée, qui définit les modalités financières et techniques de 
fabrication et de livraison de saumure entre le Département de l’Indre et Châteauroux Métropole est 
approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
ladite convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_014

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION d’EXPLOITATION d'un DOCUMENT 
d’ARCHIVES PRIVEES NUMERISE - MEMOIRES d'HENRY FOUGERE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code des Relations entre le Public et l’Administration,

Vu la convention de dépôt des archives d’Henry Fougère signée entre Mme Catherine 
Fougère-Deschatrette et le Département de l’Indre le 12 octobre 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – La convention d’exploitation des mémoires d’Henry Fougère, ci-annexée, 
est approuvée, et le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_015

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION entre le DÉPARTEMENT de l'INDRE 
et la COMMUNAUTÉ d'AGGLOMÉRATION CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE 

pour le DÉVELOPPEMENT de l'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 15

Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_046 du 17 janvier 2025, ouvrant un crédit en 
fonctionnement de 219.714 € aux actions conduites dans le cadre du Schéma Départemental de 
Développement des Enseignements Artistiques, dont 43.000 € pour le soutien au Conservatoire à 
Rayonnement Départemental de Châteauroux, disponibles à ce jour,

Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009,

Vu la demande présentée par la Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole pour 
le Conservatoire à Rayonnement Départemental,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 43.000 € est attribuée à la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole pour le Conservatoire à Rayonnement Départemental pour la 
saison 2025/2026.

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 657348 du 
Budget départemental.

Article 3. - La convention figurant en annexe entre le Département et la Communauté 
d’agglomération Châteauroux Métropole pour le développement de l’enseignement artistique est adoptée 
et le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_016

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

DOTATION CULTURELLE ISSOUDUN
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_049 du 17 janvier 2025 votant les crédits d’un montant de 
329.260 € pour les dotations culturelles des villes de CHÂTEAUROUX, DÉOLS et ISSOUDUN,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le disponible d’un montant de 140.840 €,

Vu le règlement d’aide aux associations culturelles de CHÂTEAUROUX, DÉOLS et ISSOUDUN, 
adopté le 15 janvier 2024,

Vu les dossiers présentés par l’Établissement Public de Coopération Culturelle d’ISSOUDUN 
(EPCCI),

Considérant l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de 
l’Environnement du 7 novembre 2025,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D É C I D E    :

Article 1  er  . – Une subvention d’un montant de 2.200 € est attribuée à l’Établissement Public 
de Coopération Culturelle d’ISSOUDUN (EPCCI) pour la 33ème édition du salon du livre de jeunesse « À vos 
livres ».

Article 2. – Une subvention d’un montant de 36.000 € est attribuée à l’Établissement Public 
de Coopération Culturelle d’ISSOUDUN (EPCCI) pour la saison culturelle 2025 et la 20ème édition de 
l’opération « Les mardis de l’été ».

Article 3. – Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 657381 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_017

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE AUX EXPOSITIONS ARTISTIQUES
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20250117_048 du 17 janvier 2025 votant un crédit d’un montant de 
25.000 € pour le soutien aux expositions dans les domaines des Beaux-Arts et de l’artisanat d’art,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les crédits disponibles,

Vu le règlement d’attribution de l’aide départementale aux expositions adopté le 
16 janvier 2023, 

Vu la demande de la Commune du Poinçonnet en date du 7 octobre 2025,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 3.000 € est attribuée à la Commune du 
Poinçonnet pour l’exposition « Papiers d’Actu 2025 ». 

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 657348 du 
Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 38-RADI Spécial Novembre 2025 Publié du 18 novembre 2025 au 18 janvier 2026



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_018

E - Education et Transports

PROGRAMME 2025 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CD_20250117_057 et n° CD_20250623_028 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046,  
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n° CP_20250929_035 et n° CP_20251017_030 concernant le 
programme 2025 de construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu le disponible de 193.000 € sur l’Autorisation de Programme relative aux travaux à réaliser 
dans les collèges publics,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2025 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme 
2025 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Les Capucins" à CHATEAUROUX
Pose d’un chéneau adapté aux pluies torrentielles  (ACC Îlots de chaleur)............................................. +       25.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_019

E - Education et Transports

COLLEGE "Honoré de Balzac" d'ISSOUDUN
Restructuration et mise en conformité de la demi-pension

Lot n° 11 Chauffage - Ventilation - Plomberie - Appareils sanitaires
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046, 
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n°CP_20250929_035 et n° CP_20251017_030 relatives à la 
gestion des collèges publics-investissement,

Vu le marché n° PA-2024-133, Chauffage – Ventilation – Plomberie – Appareils sanitaires, 
notifié à l’entreprise BRUNET le 11 mars 2025,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 243.944,40 € TTC 
(après l’avenant n° 1) est porté à 255.920,40 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025, 

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 2 au marché n° PA-2024-133 du lot n° 11 - Chauffage - 
Ventilation - Plomberie - Appareils sanitaires, ci-annexé, conclu avec l'entreprise BRUNET dans le cadre des 
travaux de restructuration de la demi-pension au collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN, est approuvé 
pour un montant de 11.976,00 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce marché à 255.920,40 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_020

E - Education et Transports

COLLÈGE "Honoré de Balzac" d'ISSOUDUN
Restructuration et mise en conformité de la demi-pension

Lot 10 - Électricité - Courants faibles - Courants forts
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046, 
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n° CP_20250929_035 et n° CP_20251017_030 relatives à la 
gestion des collèges publics-investissement,

Vu le marché n° PA-2024-132, Électricité – Courants forts et faibles, notifié à l’entreprise 
FENELEC le 11 mars 2025,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 55.049,95 € TTC 
(après avenant n° 1) est porté à 59.297,95 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 2 au marché n° PA-2024-132 du lot n° 10 - Électricité – Courants 
forts et faibles, ci-annexé, conclu avec l'entreprise FENELEC dans le cadre des travaux de restructuration de 
la demi-pension au collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN, est approuvé pour un montant de 
4.248,00 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce marché à 59.297,95 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 38-RADI Spécial Novembre 2025 Publié du 18 novembre 2025 au 18 janvier 2026



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_021

E - Education et Transports

COLLEGE "Honoré de Balzac" d'ISSOUDUN
Restructuration et mise en conformité de la demi-pension

Lot n° 6 - Cloisons sèches - Menuiseries intérieures - Faux plafonds
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CP_20250203_040, n° CP_20250224_028, n° CP_20250314_026, 
n° CP_20250404_028, n° CP_20250425_031, n° CP_20250516_036, n° CP_20250616_046, 
n° CP_20250704_063, n° CP_20250905_043, n° CP_20250929_035 et n° CP_20251017_030 relatives à la 
gestion des collèges publics-investissement,

Vu le marché n° PA-2024-128, Cloisons sèches – Menuiseries intérieures – Faux plafonds, 
notifié à l’entreprise BHM le 11 mars 2025,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à
116.860,80 € TTC (après avenant n° 1) est porté à 121.710,36 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 2 au marché n° PA-2024-128 du lot n° 6 - Cloisons sèches – 
Menuiseries intérieures – Faux plafonds, ci-annexé, conclu avec l'entreprise BHM dans le cadre des travaux 
de restructuration de la demi-pension au collège "Honoré de Balzac" à ISSOUDUN, est approuvé pour un 
montant de 4.849,56 € T.T.C., ce qui porte le montant de ce marché à 121.710,36 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_022

E - Education et Transports

CONCESSIONS de LOGEMENTS dans les ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX
d'ENSEIGNEMENT du DEPARTEMENT

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,

Vu la délibération du Conseil Général en date du 24 octobre 1987, relative aux concessions 
de logements,

Vu la délibération n° CPCG / E 5 en date du 30 novembre 2007 adoptant les conventions-
types d’occupation à la nuitée de logements de fonction dans les établissements publics locaux 
d’enseignement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La liste des bénéficiaires des concessions de logements est adoptée, 
conformément aux tableaux ci-annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

Article 2. - Un loyer de onze euros et quatre-vingt-dix-sept centimes (11,97 €) par nuit est 
appliqué pour les occupations précaires des logements à la nuitée.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer, 
au nom du Département, les conventions d’occupation de logements, pour les personnes concernées, 
nommément désignées dans les tableaux ci-annexés, sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_023

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX 
par les COLLEGIENS

Commune d'ARGENTON-SUR-CREUSE - Avenant n° 10
_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_062 du 17 janvier 2025 relative à l’inscription des crédits 
au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu la délibération n° CP_20251017_037 du 17 octobre 2025 accordant une subvention à la 
Commune d’ARGENTON-SUR-CREUSE pour l’agrandissement du gymnase Lothaire Kubel (pôle 
badminton),

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant n° 10 à la convention concernant l’utilisation des équipements 
sportifs communaux de la Commune d’ARGENTON-SUR-CREUSE par les collégiens, ci-annexé, est adopté. 
Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_024

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Canton de LA CHATRE

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds 
d'Action Rurale,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu la délibération n° CD_20250117_062 du 17 janvier 2025 accordant à ce fonds une dotation 
de 365.252 €, dont 45.964 € pour le canton de LA CHATRE,

Vu les délibérations n° CP_20250404_034 du 04 avril 2025 et n° CP_20250704_073 du 
4 juillet 2025 répartissant une partie des crédits et laissant un reliquat de 3.100 € pour le canton de 
LA CHATRE,

Vu la proposition de répartition de crédits de fonctionnement présentée par le canton de
LA CHATRE,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. – La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau
ci-joint pour le canton de LA CHATRE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 38-RADI Spécial Novembre 2025 Publié du 18 novembre 2025 au 18 janvier 2026
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_025

ES - Jeunesse et Sports

SPORTIF INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Bourse à Monsieur Xavier-Guillaume VALLEDOR

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20250117_062 du 17 janvier 2025 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « relève » et « espoir », à ceux qui s’engagent vers l’arbitrage ou une 
formation qualifiante et votant un crédit de 7.000 €, 

Vu les délibérations n° CP_20250314_034 du 14 mars 2025, n° CP_20250425_041 du 
25 avril 2025, n° CP_20250516_042 du 16 mai 2025 et n° CP_20250905_049 du 05 septembre 2025 
répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 5.529 €,

Vu le règlement du Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par le candidat,

Considérant que Monsieur Xavier-Guillaume VALLEDOR n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un 
groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

D E C I D E    :

Article unique. - Une bourse de 457 € est attribué à Monsieur Xavier-Guillaume VALLEDOR 
licencié à l’Union Sportive Argentonnaise section badminton, qui est inscrit sur la liste officielle des sportifs 
de haut niveau et qui évolue dans le domaine du badminton. 

Cette somme sera versée à Monsieur Xavier-Guillaume VALLEDOR.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 7 novembre 2025

DOSSIER N° CP_20251107_026

ES - Jeunesse et Sports

REGLEMENT d'ATTRIBUTION des PLACES de FOOTBALL
pour la SAISON SPORTIVE 2025-2026

_________

Quorum : 12

Absent(s) : 7

Frédérique MERIAUDEAU, Gil AVÉROUS, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Nolwenn LEROY, 
Lucie BARBIER, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 17

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Jean-Yves HUGON, Régis BLANCHET, 
Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, 
Michel BOUGAULT

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20250117_007 du 17 janvier 2025,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Le règlement ci-annexé est adopté. Son exécution est conditionnée à la 
disponibilité des places dans l'enceinte du stade Gaston-Petit.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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